












Art. 18 - Information des tiers 
Une copie du présent arrêté est déposée en mairie de Cornebarrieu et peut y être consultée. 
Un extrait du présent arrêté sera affiché à la mairie de Cornebarrieu pendant une durée minimum 
d'un mois. Le maire fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de la Haute-Garonne, 
l'accomplissement de cette formalité. 

Le présent arrêté est transmis au conseil municipal des communes de Blagnac, de Colomiers et de 

Toulouse. 
Le présent arrêté est publié sur le site internet des services de l’Etat en Haute-Garonne pendant une 
durée minimale d’un mois. 

Art. 19 - Exécution 
Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Garonne, le directeur régional de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement d’Occitanie, le directeur départemental des territoires de la Haute- 

Garonne et le maire de Cornebarrieu sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié la société AIRBUS OPERATIONS SAS. 

Fait à Toulouse, le À } JUN 2017 

Pour le préfet et par délégation, 

Le secrétaire général, 

Stéphane IN 

Annexe : 

Prescriptions techniques 
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ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou 
long terme. Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 1.6. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS ET À TRANSMETTRE À 
LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

ARTICLE 1.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- la dernière étude de dangers du site, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration, 
- les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un 

arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 
la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant toute la vie 
de l'installation. 
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informe le préfet et l'inspection des installations classées du résultat de ses investigations et, le cas 
échéant, des mesures prises ou envisagées. 

CHAPITRE 9.4. BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL 

Si l'exploitation du site satisfait au champ d'application de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au 

registre et à la déclaration annuelle des émissions et des transferts de polluants et des déchets alors 
l'exploitant transmet à l'inspection des installations classées une déclaration annuelle des émissions 
polluantes (via la plate-forme de télédéclaration ou tout autre un format fixé par le ministre chargé de 

l'environnement) au plus tard le 1% avril de chaque année. Ce bilan annuel respecte les dispositions fixées 

à l'arrêté ministériel susmentionné et porte notamment sur les utilisations d'eau, la masse annuelle des 
émissions de polluants dans les rejets aqueux, rejets atmosphériques, dans les sols, la production et la 
gestion des déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 
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